
Les élèves externes souhaitant manger

au collège le jour du repas de Noël  

( jeudi 19 décembre  2019) 

doivent impérativement s’inscrire et régler le montant 

du repas (3,50€) à l’intendance au plus tard 

le Vendredi 29 novembre 2019.

Merci.

 


